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      Ville de Saint-Pierre
      
                	
            
              
            
          
	
          Vie municipale           

          	
              
                
                  Vie municipale

Interlocuteurs de proximité identifiés de tous et facilement joignables, les élus municipaux sont les premières personnes que l’on vient trouver en cas d’imprévu ou d’évènement exceptionnel survenant sur le territoire communal. C’est également vers la mairie que se tournent les habitants, quelle que soit la cause de leurs difficultés, pour tenter de trouver l’aide, le soutien ou tout simplement l’écoute qu’ils ne savent où chercher.


                
                                
                  Le Maire
                
                
                  Conseil Municipal
                
                
                  Actualités
                
                
                  Marchés publics
                
                
                  Compte-Rendus municipaux
                
                
                  Actes administratifs
                
              

            


                  
	
          Nos services           

          	
              
                
                  Nos services.

La mairie organise et facilite le bien vivre ensemble en offrant aux citoyens un environnement de qualité : si la Ville s’appuie sur un ensemble de réglementations, elle n’en néglige pas moins l’écoute et la réflexion afin de construire un cadre de vie accueillant et agréable pour tous.


                
                                
                  Gestion durable des déchets
                
                
                  L'eau et l'assainissement
                
                
                  L'éclairage public
                
                
                  Espaces verts
                
                
                  La dératisation
                
                 

                              

            


                  
	
          Vos démarches           

          	
              
                
                  La mairie est le centre de la vie administrative Saint-Pierraise.

Vous trouverez ici l'ensemble des démarches que vous pouvez faire auprès de la Mairie de Saint-Pierre, ainsi que leurs modalités.

 Heures d'ouverture de l'hôtel de ville :  du lundi au jeudi - 8h30 à 12h00 - 13h30 à 16h30 et le vendredi - 8h30 à 12h00 - 13h30 à 15h45
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                  Pièces administratives
                
                
                  Pièces en téléchargement
                
                
                  Urbanisme Permis de Construire
                
                
                  Evènements de rue
                
                
                  Recensement
                
                
                  Elections
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                  Action sociale
                
                
                  Loisirs et Culture
                
                
                  Services incendie
                
                
                  Les Cimetières
                
                 

                              

            


                  
	
          Vivre à Saint-Pierre           

          	
              
                
                  Notre ville:

Il fait bon vivre à Saint-Pierre. Retrouvez ici les structures municipales mais également les adresses utiles de services administratifs, économiques, touristiques, sportifs, culturels, de loisirs ou de santé.


                
                                
                  En quelques chiffres
                
                
                  Plan de la ville
                
                
                  Transports circulation
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Mairie de Saint-Pierre





BP 4213

97500 Saint-Pierre et Miquelon

Téléphone : 05 08 41 10 50

contact@msp975.fr





	du lundi au jeudi

	8h30 à 12h00 - 13h30 à 16h30
	le vendredi

	8h30 à 12h00 - 13h30 à 15h45
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Restez informé


 Mairie de Saint-Pierre


 @saintpierre975


 mairiesp975










    
  
  
  
  
  
  
